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Jugement commercial 
-------------------- 

DOSSIER N° : 142/17  RC : 467/17-b 

NATURE DU JUGEMENT : CONTRADICTOIRE 

JUGEMENT N° : 273C    DU VENDREDI 08 DECEMBRE 2017 

PREMIER APPEL DE LA CAUSE : 07 JUILLET 2017 

DELAI DE TRAITEMENT : 67 jours 

--------------------- 
 
Le Tribunal de Commerce d’Antananarivo, à l’audience publique ordinaire du 

VENDREDI HUIT DECEMBRE DEUX MIL DIX-SEPT, salle numéro sept, où siégeaient : 
 Monsieur RAKOTOARISOA Andrianaivo Zo   - PRESIDENT- 
 En présence de :  Monsieur RAMANANA RAHARY Charles 

Monsieur RASOLOARIMANANA Tsilavina 
-JUGES CONSULAIRES- 

 Assisté de Me  RAHARISON Rova   - GREFFIER - 
 
Il a été rendu le Jugement suivant : 
 
ENTRE 
 
Société FUNHECE ayant son siège social à l’Immeuble SANTA Antanimena lot II 3ème 

étage Antananarivo, ayant pour conseil Me Koloina Rajaona, Avocat à la Cour, exerçant au lot 
IVR 2 Antanimena Antananarivo ; 

Demanderesse comparante et concluante par l’organe de son conseil ; 
 
ET 
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Société BS SOFTWARE SARLU ayant son bureau au lot II Y 20 Bis AP Ambaranjana 
Antananarivo, ayant pour conseil Me Christian Raoelina, Avocat à la Cour, exerçant au 43 rue 
Ratsimilaho Ambatonakanga Antananarivo ; 

Défenderesse comparante et concluante par l’organe de son conseil ; 
 
LE TRIBUNAL 
Vu toutes les pièces du dossier : 
Ouï la requérante en ses demandes, ses fins et conclusions; 
Ouï  la requise en ses moyens, fins et conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
EXPOSE DU LITIGE : 
Par acte d’huissier en date du 27 juin 2017, la société FUNHECE Sarl représentée par 

sieur Rasolondraibe Maminiaina, lequel a pris comme conseil Me RAJAONA Koloina, avocat à 
la Cour, a fait assigner la société BS SOFTWARE SARLU ayant pour conseil Me RAOELINA 
Christian, avocat au barreau de Madagascar, à comparaître devant le Tribunal commercial de 
céans aux fins de s’entendre : 

• Déclarer l’assignation recevable 
• Se déclarer compétent pour connaitre du litige 
• Condamner la société BS SOFTWARE à payer à la société FUNHECE 

les sommes de10.307.858,86 ariary à titre de cotisations impayées allant du mois 
d’avril 2016 au mois d’avril 2017, 1.030.785,89ariary à titre de pénalité de retard, et la 
somme de 2.378.736,66ariary à titre de préavis ; 

• Condamner la société BS SOFTWARE à payer à la société FUNHECE 
la somme de 5.000.000 ariary à titre de dommages et intérêts ; 

• Laisser les frais et dépens à sa charge dont distraction au profit de Me 
RAJAONA Koloina, avocat aux offres de droit ; 
Aux motifs de ses demandes, la requérante expose par le biais de son conseil que : 
Le 23 septembre 2009, la société FUNHECE et la société BS SOFTWARE ont conclu 

un contrat de couverture médicale moyennant une cotisation mensuelle de 792. 912,22ariary; 
Pourtant, cette dernière ne s’est plus acquittée de ses cotisations depuis le mois d’avril 

2016 ;  
Ainsi, une première mise en demeure lui a été envoyée le 26 mai 2016 et puis une 

seconde en date du 5 septembre 2016, en réponse de laquelle la société BS SOFTWARE a 
proposé un calendrier de paiement ; 

Par la même occasion, elle lui a également notifié la suspension de ses prestations ; 
Entre temps, la requise a envoyé des chèques mais que ceux-ci ont toujours été 

retournés impayés ; 
Ensuite, le 02 mai 2017, la société FUNHECE a, à nouveau, fait une relance dans la 

mesure où elle n’a toujours pas reçu paiement de ses dus; 
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Puis, le 04 mai 2017, la société BS SOFTWARE lui a envoyé un mail informant que 
son Directeur Général a déjà discuté avec le juriste de la société FUNHECE sur la suspension 
du contrat alors qu’en réalité, celle-ci n’a jamais soulevé cette question de suspension ; 

D’ailleurs, la proposition de calendrier de paiement a déjà été exécutée bien 
qu’apparemment de mauvaise foi puisque tous les chèques de paiement ont été retournés 
impayés ; 

De surcroît, le soi-disant interlocuteur n’a aucun pourvoir de décision au sein de la 
société FUNHECE; 

D’ailleurs une simple discussion ne saurait entrainer la suspension du contrat au regard 
de l’article 3 dudit contrat ; 

Ainsi, la société FUNHECE est en mesure de réclamer les cotisations d’une valeur de 
10.307.858,86ariary d’autant plus que l’article 9 du contrat prévoit une majoration de 10% en 
cas de retard de paiement, soit au total la somme de 1.030.785,89ariary et enfin un préavis de 
2.378.736,66ariary ; 

Et comme les agissements de la requise, entachés de mauvaise foi, font griefs à la 
requérante, elle réclame des dommages et intérêts de 5.000.000ariary ; 

Pour appuyer ses dires, la requérante verse au dossier : 
• Le contrat de couverture médicale du 23 septembre 2009 
• La mise en demeure du 26 mai 2016 
• La mise en demeure du 5 septembre 2016 
• Un mail de BS SOFTWARE en date du 23 septembre 2016 
• Un mail de la société FUNHECE en date du 2 mai 2017 
• Un mail de la société BS SOFTWARE en date du 4 mai 2017 

 
En réplique, la société BS SOFTWARE dans ses conclusions soulève à travers son 

conseil les points suivants: 
Avant la présente assignation en justice, la société FUNHECE lui avait déjà adressé 

auparavant, plus précisément le 15 mai 2017 une signification avec sommation de payer par 
voie d’Huissier dans laquelle il a été constaté que les sommes demandées ne correspondent 
aucunement à celles réclamées actuellement en justice, en ce sens que si dans l’assignation la 
somme réclamée est au total de 19.317.381,61ar, la signification avec sommation de payer 
évoque la somme de 13.717.381,41ariary ;  

Ainsi, la société se demande lesquelles de ces sommes doivent être prises en 
considération ; D’ailleurs, la requérante a omis de mentionner et communiquer au Tribunal 
l’existence de cet acte d’Huissier lequel a pourtant un caractère authentique et faisant foi 
jusqu’à inscription de faux ; 

En ce qui concerne la suspension des prestations médicales par la société FUNHECE, 
la requise réclame à la requérante d’où proviennent ces sommes car celle-ci a admis dans 
l’assignation avoir notifié à la requise la suspension de ses prestations médicales, laquelle 
notification a été faite par courrier électronique du 5 avril 2016 par la juriste de FUNHECE et 
aussi en date du 26 mai 2016 ainsi que du 5 septembre 2016; 

En outre, La société BS SOFTWARE conteste les documents accompagnant la 
signification, aux fins de donner droit à la société FUNHECE de réclamer des sommes pour 
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des services médicaux non rendus au profit de ses employés, notamment l’état de 
fréquentation ; 

En ce qui concerne le motif de l’assignation, l’article 13 du contrat prévoit qu’à défaut 
de règlement à l’amiable, les litiges donnent droit aux parties de se convenir de recourir à la 
procédure arbitrale alors que le recours actuel est porté devant le Tribunal de commerce lequel 
n’est pas compétent pour régler le litige ; 

Ainsi, la requête doit être déclarée irrecevable ; 
En effet l’article 439.2 de la loi sur l’arbitrage dans son alinéa 2 prévoit que Les parties 

ont la faculté de compromettre même au cours d’une instance déjà engagée devant une autre 
juridiction et que la clause compromissoire est la clause par laquelle les parties à un contrat 
s’engage à soumettre à l’arbitrage ; 

Ainsi, aucune clause du contrat ne stipule le droit de recourir au Tribunal de commerce 
pour le règlement des différends mais seul celui de l’arbitrage est compétent ; 

En ce qui concerne le contrat de prestations médicales : il est stipulé dans le contrat du 
23 septembre 2009 que le contrat est soumis à l’arrêté n°2806 du 08 juillet 1968 et pourtant cet 
arrêté est déjà abrogé par le décret n°2003-1162 du 17 décembre 2003 ; 

Dès lors, la base légale même du contrat n’est pas conforme à la loi et le règlement en 
vigueur rendant le contrat nul et de nul effet et l’action engagée illégitime et illégale ; 

Pour ce qui est de la notification de la suspension des prestations médicales par la 
société FUNHECE, la requérante reconnaît, dans sa requête, avoir notifié la suspension de ses 
prestations alors que dans le contrat, aucun article ne stipule la dite suspension ; 

Ainsi la suspension est assortie d’une mesure délibérément arbitraire et abusive car la 
société FUNHECE elle-même a soumis dans le contrat que l’une des parties doit notifier par 
lettre recommandée en cas de dénonciation ; 

De même, l’article 9 du contrat stipule que le prestataire adressera au souscripteur une 
lettre recommandée l’invitant à régulariser la cotisation due en cas de non paiement, ce qui 
n’était point le cas ; 

Dès lors, la décision de suspension, étant arbitraire et abusive car n’a pas été notifiée 
par lettre recommandée et non prévue dans le contrat, constitue une rupture directe du contrat 
d’autant plus que la base légale du contrat n’a pas de valeur juridique et donc le contrat 
demeure caduque et n’est pas applicable et doit être nul et de nul effet ; 

En ce qui concerne les chèques retournés : le numéro de chèque prétendu retourné 
est le 28442772 ; 

Or, sur le relevé bancaire envoyé à FUNHECE par mail du 4 mai 2017, le chèque a 
bien été payé ; 

Sur les cotisations impayées depuis avril 2016 à avril 2017, relance faite en date du 02 
mai 2017 : la requise réclame sur quelle base et d’où proviennent ces sommes alors que toutes 
les prestations ont été suspendues depuis avril 2016, une suspension reconnue par la 
requérante dans son assignation ; 

Sur la proposition de calendrier de paiement : cette proposition de calendrier de 
paiement est un fil de discussion effectué par un interlocuteur de la société BS SOFTWARE et 
non un engagement ferme fait par le signataire du contrat, aucune décision définitive n’a été 
prise pour confirmer ce fil de discussion et aucun montant n’a été défini officiellement entre les 
parties ; 
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De plus, cette discussion de proposition mentionne l’existence de la suspension de ses 
prestations par la société FUNHECE depuis le mois d’avril 2016 au mois de décembre 2016 
contrairement à l’état de fréquentation envoyé par la requérante allant de février 2016 à 
novembre 2016 alors que celle-ci reconnait que la suspension a débuté le mois d’avril, sans 
préavis mais a pris effet immédiatement ; 

De plus, l’article 15 du contrat prévoit que la partie qui désire interrompre avant terme 
le contrat doit notifier son intention par lettre recommandée avec accusé de réception dans un 
délai de 3 mois, ce qui n’était point le cas concernant la suspension par la société FUNHECE 
alors que cette suspension signifie interruption du contrat 
Comme c’est la requérante elle-même qui a interrompu le contrat, il n’y a pas lieu de réclamer 
quoi que ce soit à la requise ; 

Sur le régime de FUNHECE : FUNHECE est sous régime d’association et non de 
société commerciale n’étant pas inscrit dans le registre de commerce et des sociétés et ne 
possédant pas d’immatriculation commerciale alors que la démarche actuelle est engagée au 
niveau du Tribunal commercial au lieu du Tribunal arbitral conformément au contrat ; 

A titre reconventionnel, la requise demande à ce que le Tribunal déclare une fin de non 
recevoir ; 

Pour étayer ses dires, la requise a versé au dossier diverses pièces dont notamment : 
• La signification avec sommation de payer en date du 15 mai 2017 ; 
• Un mail sur la suspension des prestations par la société FUNHECE en 

date du 5 avril 2016 
• Un mail en date du 4 mai 2017 contenant le relevé bancaire 

concernant le paiement du chèque n°28442772. 
 
Suite à la conclusion de la requise, la requérante a rétorqué comme suit : 
En ce qui concerne le montant réclamé : les dommages et intérêts ne peuvent être 

réclamés par simple acte d’Huissier mais en justice et le fait par l’acte d’assignation d’indiquer 
2.978.736 ,66 n’est qu’une erreur matérielle ; 

En qui concerne la compétence : l’article 440.2 prévoit des conditions de nullité et 
dispose que lorsque la clause compromissoire est nulle, celle-ci est réputée non écrite ; 

La faculté de compromettre prévue à l’article 439.2 n’est applicable que si les parties 
entendent faire juger l’affaire par un Tribunal arbitral car le contrat qui les lie n’a pas fait 
attribution de compétence à ce genre de règlement ; 

Toutefois l’article 13 du contrat prévoit une attribution de compétence mais cette clause 
ne respecte pas les dispositions légales en vigueur donc ne saurait être appliquée ; 

Sur la validité du contrat : la requise doit produire les pièces pouvant attester que 
l’existence juridique ainsi que les prestations fournies par la société FUNHECE ne sont pas 
conformes aux dispositions du décret 2003-1162 ; 

Et en tout état de cause, le contrat ayant déjà été exécuté et renouvelé six fois, la fin 
de non recevoir est déjà couverte ; 

Sur la suspension des prestations médicales : les parties sont liées par un contrat 
synallagmatique, qu’ainsi l’inexécution de ses obligations par l’une emporte pour l’autre la 
faculté d’user de l’exception d’inexécution ; 
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Et en application de l’article 171 de la loi relative à la théorie générale des obligations, 
s’agissant d’un principe juridique universel, il n’est nul besoin de l’écrire dans le contrat ; 

Par ailleurs, la lettre recommandée signifie que la lettre a été envoyée par voie postale 
ou remise en main propre et lasse trace écrite et la lettre en date du 5 septembre a bien été 
reçue par la société BS SOFTWARE ; 

Et comme l’atteste l’état de fréquentation, malgré les différends, les employés de la 
requise ont toujours reçu les soins nécessaires justifiant alors les réclamations faites ; 

Enfin, la lettre portant information de rupture du contrat n’a été notifiée à la société 
FUNHECE que le 5 mai 2017 et cette date emporte donc date de départ du préavis et donc la 
requise reste redevable des montants réclamés ; 

Aussi, bien que la lettre mentionne que la rupture date de fin avril 2016, il y a lieu de ne 
pas en tenir compte puisque la rupture n’a jamais été décidée par le signataire au niveau de la 
FUNHECE ; 

La requérante verse, à titre de pièces complémentaires, les pièces suivantes : 
• Etat de fréquentation 
• Lettre portant « lettre d’information de rupture de contrat 
• Lettre portant « lettre d’information de rupture de contrat depuis fin avril 

2016 ; 
• Mail de la société FUNHECE en date du 5 mai 2017 

 
DISCUSSION  

o En la forme : 
• Sur la recevabilité de la demande : 

L’assignation ayant été introduite conformément aux articles 135 et suivants, 
Ainsi, il convient de la déclarer régulière et recevable ; 

• Sur les exceptions: 
Les exceptions d’incompétence et de fin de non recevoir ont été soulevées 

conformément à l’article 11 du Code de procédure civile ; 
Ainsi, elles demeurent également recevables en la forme ; 
Quant au fond, 

Pour ce qui est l’incompétence, la société BS SOFTWARE se prévaut d’une part des 
dispositions de l’article 13 du contrat entre la FUNHECE et elle, ainsi que sa nature 
d’association pour prétendre l’incompétence du Tribunal de commerce de céans; 

En effet, il appert qu’une clause compromissoire, telle que définie par l’article 439.1 du 
code de procédure civile, ait été effectivement insérée dans la dite convention, plus 
précisément en son article 13 aux termes duquel tout litige qui pourrait découler de l’exécution 
ou de l’interprétation du contrat sera réglé à l’amiable, ou à défaut, les parties conviennent de 
recourir à la procédure arbitrale conformément aux dispositions de la loi malgache n°98-019 du 
02 décembre 1998; 

Ainsi, il est clair que les deux parties ont choisi l’arbitrage interne comme mode 
alternatif de règlement de leur litige; 

Cependant, l’une des conditions imposées par l’article 440.2.2° à peine de nullité n’est 
pas remplie, en l’occurrence la désignation des arbitres ou les modalités de désignation des 
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arbitres; 
Ainsi, cette clause compromissoire doit être déclarée nulle ; 

Aussi, l’alinéa 2 de article 440.2 suscité, prévoit que « lorsqu’elle est nulle, la clause 
compromissoire est réputée non écrite » ; 

Il convient dès lors d’écarter l’application l’article 13 de leur contrat qui vaut clause 
compromissoire attribuant la compétence au Tribunal arbitral en cas de différends entre les 
contractants ; 

D’autre part, la requise soulève également l’incompétence du tribunal de céans en ce 
qu’elle est une association et non une société; 

Or, l’article 73.4° du code de procédure civile dispose que les tribunaux de commerce 
ont compétence pour statuer en matière d’acte mixte si l’acte est commercial à l’égard du 
défendeur ; 

En outre, aux termes de l’article 1-2 du Code de commerce applicable à Madagascar, « 
Ont notamment le caractère d’acte de commerce (…) les actes effectués par les sociétés 
commerciales » 
En l’espèce, le contrat de couverture médicale, source du litige est un contrat passé par la 
société BS SOFTWARE, une société à responsabilité limitée unipersonnelle et donc une 
société commerciale ; 

Et même si la FUNHECE est effectivement une association, le contrat en question est 
alors un acte mixte à son égard, autrement dit revêtant un caractère d’acte de commerce vis-à-
vis de la société requise; 

Dès lors, Le Tribunal de commerce de céans demeure compétent pour trancher du 
présent litige ; 

Pour ce qui concerne la fin de non recevoir : 
En vue de contester la validité du contrat de couverture médicale passée entre les 

deux parties et prétendre que l’action engagée est illégitime et illégale, la société BS 
SOFTWARE allègue que ledit contrat s’est basé sur un texte caduque ; 

A cet effet, l’article 46 du décret n°2003-1162 organisant la médecine d’entreprise 
prévoit effectivement que les dispositions antérieures contraires au décret, notamment celles 
de l’arrêté n°2806 sont et demeurent abrogées ; 

Toutefois, la requise n’a pas apporté la preuve de dispositions contraires se trouvant 
dans l’arrêté et appliquées par la requérante dans le contrat 
Or, en application de l’article 9 des dispositions liminaires du code de procédure civile selon 
lequel « Il incombe à chaque partie de prouver conformément à la loi les faits nécessaires au 
succès de sa prétention »,  
Dès lors, il s’agit d’une simple erreur de référence à tel point qu’il convient de déclarer la 
contestation non fondée et de rejeter la fin de non recevoir ; 

o Au fond : 
• Sur les cotisations impayées: 

De prime abord, la requise a soulevé la différence des montants indiqués sur la 
signification avec sommation de payer en date du le 15 mai 2017, et de l’assignation 
introductive de la présente instance pour marteler que la demande de la requérante est mal 
fondée, alors que la différence se porte seulement sur la demande en dommages et intérêts 
laquelle ne peut être réclamée qu’auprès de la justice; 
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A cet effet, FUNHECE réclame la somme de 10.307.858,86ariary à titre de paiement 
de cotisations impayées allant du mois d’avril 2016 au mois d’avril 2017 et que de son côté 
pour contester le paiement, la société BS SOFTWARE prétend que comme le contrat ait été 
suspendu depuis avril 2016 ; 

Ainsi, cette somme n’est plus due ; 
En l’espèce, le contrat d’engagement de couverture médicale conclue entre FUNHECE 

et la société BS SOFTWARE est un contrat par lequel la première s’engage à faire bénéficier 
de ses prestations à la première en contre partie de paiement de cotisations versées par celle-
ci ; A ce titre, étant un contrat synallagmatique les parties au contrat sont alors tenues par des 
obligations réciproques et conformément à l’article 171 de la loi relative à la théorie générale 
des obligations, « chacune, sans qu’il y ait lieu à résolution ou résiliation, pourra, que 
l’inexécution soit totale ou partielle, refuser la prestation qu’elle doit, dans la mesure où l’autre 
n’a pas fourni la sienne ou offert de la fournir » ; 

Ainsi, en l’espèce, bien qu’au regard des pièces versées, FUNHECE a envoyé une 
mise en demeure accompagnée d’une notification de suspension en datée du 26 Mai 2016, 
celle ci n’a été, en fait, devenue effective que suite à une deuxième mise en demeure datée du 
5 septembre 2016 notifiant à nouveau la suspension de ses prestations à la société BS 
SOFTWARE; 
Ainsi, bien que le document unilatéral intitulé « état de fréquentation » produit par la requérante 
ne saurait être tenu compte du fait qu’il n’a pu être corroboré par d’autres éléments, outre sa 
contestation par le requis, il appert des éléments du dossier et l’analyse précédente que 
Funhece a continué de fournir ses prestations durant la période allant du mois d’Avril 2016 
jusqu’en septembre 2016, sans qu’aucune preuve d’une période plus longue n’a pu être 
rapportée; 
Dès lors, durant cette période, la société BS SOFTWARE ne saurait ainsi prétendre à la 
suspension du dit contrat pour se soustraire de son obligation de payer les cotisations; 

La société BS SOFTWARE doit alors une cotisation de 6 mois (avril 2016 jusqu'au 
mois de septembre 2016) soit la somme de 4.757.472 ariary (792 912,22ariary*6) ; 

Néanmoins, comme celle-ci s’est déjà acquittée de la somme de 978.776 ariary par le 
biais d’un chèque le 29 septembre 2016, paiement non contesté par la requérante, il convient 
de défalquer cette somme de la créance due; 

Par conséquent, La société BS SOFTWARE ne doit alors payer à FUNHECE que la 
somme de 3.778.696 ariary à titre de cotisations impayées ; 

• Sur les pénalités : 
L’article 8 du contrat conclu par les parties prévoit en effet que les cotisations doivent 

être versées mensuellement à chaque fin du mois ; 
Puis, l’article 9 ajoute qu’un intérêt de retard de 10% sera appliqué sur la cotisation en 

retard ; 
Tel est le cas en l’espèce ; 
Ainsi, comme la cotisation restant à payer s’élève à 3.778.696 ariary, la pénalité de 

10% s’élève ainsi à 377.869 ariary ; 
La société BS SOFTWARE doit de ce fait payer à FUNHECE la somme de 377.869 

ariary à titre de pénalité de retard ; 
• Sur le préavis : 
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Pour prétendre à un préavis, la requérante allègue que la lettre portant information de 
rupture du contrat n’a été notifiée à la société FUNHECE que le 5 mai 2017 par le mail envoyé 
par la requise et cette date emporte donc date de départ du préavis ; 

Or, l’article 3 du contrat suscité prévoit que la rupture doit être notifiée par lettre 
recommandée trois mois avant la date de renouvellement ; 

A la lecture du mail du 5 mai 2017, il ne s’agit nullement d’un préavis au sens dudit 
article ; En effet, la requise y invoque une rupture qui date du mois d’avril 2016 suite à une 
discussion avec un interlocuteur de FUNHECE et demande à cette dernière une confirmation 
de la rupture en faisant parvenir une lettre de résiliation ; 

De même, toujours au regard des pièces versées, le mail envoyé par ledit interlocuteur 
de FUNHECE ne parle que d’une suspension des prestations par cette dernière et non une 
rupture du contrat ; 

Ainsi si le contrat existant entre les parties n’est que suspendu en vertu du principe de 
l’exception pour inexécution telle qu’invoquée précédemment, il n’y a toutefois pas eu de 
rupture du contrat car aucune des parties n’a notifié expressément son intention de rompre le 
contrat alors que conformément à l’article invoqué, 
De tout ce qui précède, il convient de rejeter la demande de ce chef. 

• Sur la demande de dommages et intérêts : 
En vertu de l’article 177 de la LTGO, « En cas d’inexécution totale ou partielle d’une 

obligation contractuelle, ou d’exécution tardive, le débiteur doit réparer le préjudice causé de ce 
fait au créancier. » ; 

Dans le cas d’éspèce, il est établi que la société BS SOFTWARE a omis de payer 6 
mois de cotisation, générant ainsi certainement des préjudices certains au détriment de 
FUNHECE ; 

Dès lors, compte tenu du retard de paiement, il convient de déclarer la présente 
demande fondée en son principe ; 

Seulement, le quantum demandé apparaît toutefois exagéré  
Ainsi, il y a lieu de le ramener à sa juste proportion et de le fixer à 350.000ariary ; 
 

PAR CES MOTIFS 
Statuant publiquement, par jugement contradictoire à l’égard des deux parties, en 

matière commerciale et en premier ressort : 
• Déclare l’assignation recevable en la forme ; 
• Déclare toutes les exceptions recevables en la forme mais mal 

fondées quant au fond; 
• Dit que le Tribunal de commerce de céans est compétent pour statuer 

sur le présent litige ; 
• Déclare la demande en paiement des cotisations impayées 

partiellement fondées ; 
• Condamne à cet effet la société BS SOFTWARE à payer à la 

FUNHECE la somme de 3.778.696 ariary à titre de cotisations impayées allant du mois 
d’Avril 2016 jusqu’au mois de septembre 2016; 

• Condamne en outre la société BS SOFTWARE à payer au profit de la 
FUNHECE la somme de 377.869 ariary à titre de pénalités de retard; 
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• Condamne également la société BS SOFTWARE à payer à la 
FUNHECE la somme de 350.000ariary à titre de dommages intérêts; 

• La déboute en revanche du surplus de ses demandes; 
• Laisse les frais de l’instance à la charge de la requise ; 

 
Ainsi jugé et prononcé en audience publique, les jours, mois et an que dessus. 

Et la minute du présent jugement a été signée par Le Président et Le Greffier. /. 
 


